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1 o RECONSTRt7CTIQN

- 1.1, Campaine en faveur de 3a Reconstrac 1,ion

Le Directeur général est chargé:

14-110 d'encourager et de coordonner les secours
aux pays dévastés par la guerre, dans le
domaine de l4édu+^,ation,, de la science et
de la culture.

1,12„ de favoriser le développement des programme-
mes relatifs à la Reconstruction et des
campagnes en faveur de celle-ci entrepris
par les Commissions nationales de l^TJNESC9s
les aatre.s groupements nationaux et-les,
organisations int en ati onale s y intergou-
vernementales ou non gouvernementale ss et-
d7aider à.la coordination de. leurs activi-
téS,

1.13, de procéder à la recherche, â 17ânalyse et
à la diffusion d" _J_nf orma tion sur ltévo lu-
tiôn des besoins-des pays dévastés-par la
guerre dans le domaine de 1J-.éducation, de
la so^ erz^:© et de la cultureé

1.140 1 de guider et de faciliter l7'organisation
de campagnes et ^.pé7_aboration de program-
mes dé Recons truo tionfl en publiant des
documents (le propagande appropriés9 en
fournissant des renseignements sur les
formes d'âssistance, et, sur lés régions-
dont les-besoins doivent être considérés
comme prioritaires9 et en-donnant des
indications détaillées sur' les besoins
de certaines, institutions,

1.15, . de t en ir compte des besoins des ins tituèà
tions,et des organisations qui s° occupent
de 1g éducation des adultes, telles que
les syndicats et les sociétés d? éduc atiôn

-ouvrière.

1,16; . d^obtonir 'des organisations donat2lces
des rapports sur -1'âction entreprise par
elle s pour répond:re aux besoins de 14 édu-
cationy de la science et de la culture.

1.17, de préparer et de publier un rapport
sur 17effîcacité des efforts poursuivis
par l'UNESCO dans le cadre de son pro-
gramme de Reeanstruction.

1.2 Collaboration avec, les oreanzsations
non, gouvemem9ntale s

Le Directeur général continuera dq as-
surer le Secrétariat du Conseil in-
ternational temporaire pour le Relè-
vement d'e 14 Educ ation (TICER) afin de
.contribuer à la coordination.des ef-
forts des organisations internationa-
les non gouvernementales.


